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PROCES-VERBAL RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 11 JUILLET 2024 – 20H30 

 
 

 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le onze du mois de juillet, à vingt heures et trente minutes, en application des articles L2121-7 et L2122-8 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (C. G. C. T.), s’est réuni en session ordinaire, le Conseil Municipal de la commune de DUERNE, sous la 
présidence de Monsieur Benoit VERNAISON, Maire, en ses lieux habituels. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 4 juillet 2024                                  Quorum : 8
    
Présents : M. Benoit VERNAISON ; Mme. Marie Dominique CHEVRON ; Mme. Marie Thérèse FAYOLLE ; Mme Noémie VILLARD ; Mme. Marie-
Line BALMONT ; Mme Claudie BARCET ; M. Anthony CUNHA ; Mme. Elodie MARION ; Marianne MASSON ; M. Maurice PETRE. 
 
Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse FAYOLLE  
     
Absents excusés ; Mme. Isabelle BALLAS ; M. Romuald BANSE ; M. Cédric FONT ; M. Laurent GIAUFFRET. 
 
 

*********** 

ORDRE DU JOUR 

 Approbation du Procès-Verbal de la séance du jeudi 13 juin 2024 
 Convention à passer avec la CCMDL pour le dispositif paragrêle 
 Rapport sur le prix et la qualité du service de l’eau potable 2023 
 Mouvement de crédits effectués 
 Demande de subvention à l’agence Nationale du Sport pour l’homologation du terrain de rugby  
 Validation avenants église 
 Point sur l’avancement et le planning de l’esplanade du stade 
 Point sur l’aménagement du cœur du village 
 Point financier 
 Commémoration du 29 septembre 
 Compte-rendu commission     
 Questions diverses 

o Bus ressources jeunes et Duerne plage 
o Divers 

****************************************************************************************************************************************************************************************************************** 

 
  APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 13 JUIN 2024 

Monsieur le Maire fait la lecture du compte-rendu du dernier conseil municipal. Celui-ci est accepté à 
l’unanimité.  
 

 CONVENTION A PASSER AVEC LA CCMDL POUR LE DISPOSITIF PARAGRELE 
Les communes membres de la CCMDL (partie rhône), finance un dispositif paragrêle depuis plusieurs 
années. Monsieur le Maire demande au conseil municipal de renouveler cette participation pour un 
montant de 315,61€. Le conseil valide à l’unanimité. 
 

 RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE D’EAU POTABLE DU SIEMLY 2023 
Monsieur le Maire présente le rapport sur le prix et la qualité du service de l’eau potable du SIEMLY pour 
l’année 2023. Le conseil le valide à l’unanimité. 
 

  MOUVEMENTS DE CREDITS EFFECTUES  
Au moment du vote du budget, le conseil municipal a donné l’autorisation au Maire pour effectuer des 
mouvements de crédits au sein d’une même section sans avoir recours à une décision modification dans la 
limite de 7% des dépenses prévues au budget.   

Monsieur le Maire explique avoir dû transférer 50€ de l’article 21311 (bâtiment administratif) à l’article 275 
(caution). 

 



 

 

 DEMANDE DE SUBVENTION A L’AGENCE NATIONALE DU SPORT POUR L’HOMOLOGATION DU TERRAIN DE 
RUGBY 

Monsieur le Maire explique au conseil vouloir faire homologuer le terrain de rugby afin de permettre 
l’utilisation de celui-ci pour des matchs. Afin de financer les différents aménagements à prévoir, il demande 
au conseil municipal de l’autoriser à demander une subvention à l’agence Nationale du sport à hauteur de 
50%. 
Le conseil accepte à l’unanimité.  
 
Monsieur le Maire en profite pour annoncer que la commune peut également bénéficier d’une subvention 
de la FFF pour la construction des vestiaires sous conditions que le terrain soit tracé.  

 
 POINT SUR LES TRAVAUX DE L’EGLISE ET AVENANT 

Monsieur le Maire revient sur les différents avenants présentés lors du dernier conseil. Après avoir 
rencontré l’entreprise, le montant de l’avenant s’élève à 15 090€. Le conseil le valide à l’unanimité. 
 

 TRAVAUX DES ABORDS DES VESTIAIRES 
Les travaux sont encours et devraient se terminer fin septembre 

 
 NOUVEAU QUARTIER 

Suite à un nouvel entretien avec les Ateliers de Montrottier, monsieur le Maire présente le nouveau plan de 
l’aménagement de la place sous l’église et du lotissement du lavoir. Le conseil municipal valide cet APD 
(Avant-projet définitif) pour un montant de 257 347,20€HT 

 
 POINT FINANCIER 

Monsieur le Maire présente l’avancement financier des différents projets. Même si les dépenses se décalent 
dans les années, la commune reste dans son budget pour les années qui arrivent.  

Anthony CUNHA s’oppose à ce que la commune finance l’homologation du stade en terrain de rugby avant 
d’avoir financer le city-stade car ce projet est repoussé sur la fin de mandat. Monsieur le Maire quant à lui 
préfère faire en sorte que le terrain soit utilisé un maximum maintenant que les nouveaux vestiaires sont 
terminés. Le projet du city-stade se fera par la suite. Les autres élus, n’émette pas d’avis à ce sujet.    

 COMMEMORATION DU 29 SEPTEMBRE 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la commémoration du crash de l’avion américain qui aura 
lieu le 29 septembre au mémorial. Tout se déroulera sur place avec expositions photos, vidéos, discours, 
visites jusqu’à la stèle et démonstration de sauts en parachutes. 
 

 AVENANTS VESTIAIRES 
Depuis la fin des travaux des vestiaires, la commune était toujours en attente des derniers avenants pour les 
lots 7 – 8 et 9.  
Après discussions avec l’entreprises BENIERE en charge de ces lots, les avenants s’élèvent à 11 552€HT pour 
le lot « Chauffage – ventilation », 3 074€ pour le lot « Plomberie sanitaires » et 2 260€ pour le lot 
« Electricité ». 
Le conseil valide ces avenants. 
 

 LOYER NOUVEL APPARTEMENT 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la commune est en train d’acquérir un appartement en 
VEFA dans le nouveau lotissement du lavoir. Celui-ci sera livré à l’automne. Il propose de fixer le tarif de 
location dès à présent afin de commencer à rechercher un locataire.  
Le conseil municipal décide de fixer le tarif à 950€ par mois.  
 

 RETOUR COMMISSIONS 
o Commission voirie :  

 Le marquage au sol au village est fait 
 Entrée du village « Route de St Martin » : la commune attend le planning d’Eiffage 

pour l’automne 
 Réfection des chemins : cette année, la commission a décidé de refaire le chemin de 

Fargère 



 

 

 
o Commission Eco :  

 La commission Eco de la CCMDL était en visite à la zone artisanale de Duerne. Un 
aménagement de la zone un peu plus fonctionnel pour les entreprises est prévu, 
ainsi que la création de 3 nouveaux lots. 
 

 QUESTIONS DIVERSES 
 « Duerne Plage » a eu lieu le mercredi 10 juillet. Une soixantaine de personnes sont 

venues. Tout le monde a apprécié ce moment 
 Prochain conseil prévu le jeudi 12 septembre 

 
   Fin de séance à 22h30       Le Maire,                 
 Affiché en mairie le 12/10/2024        Benoit VERNAISON  



 

 

 

 

Commémoration du 29 septembre 

 

 

Chers amis duernoises et duernois, 

 

Je souhaitais par ce mot remercier tous ceux qui ont fait que cette commémoration 
soit mémorable. 

Merci à tous ceux qui ont participé à son organisation, à tous ceux qui nous ont aidés 
à la mise en place, au service et au démontage des installations. 

Merci à tous les participants qui ont fait de ce moment, un moment de partage, 
d’échange et de convivialité. 

Je pense qu’unanimement cet événement aura été une réussite, j’en suis très fier et 
ravi. 

Merci à l’école et aux enfants dont la prestation nous aura tous touchés. Autant 
d’entrain pour chanter la marseillaise, c’était tout simplement magnifique. 

Je n’oublierai pas de remercier la météo qui nous aura épargné ce dimanche en 
nous laissant un joli créneau pour que ce soit une réussite. 

Pour cette commémoration, bon nombre de documents et de témoignages ont pu 
être collectés et viennent désormais enrichir notre fonds d’archives. Nous allons les 
garder précieusement et nous ne manquerons pas de les partager avec vous.  

 

Amicalement, 

Votre maire, 

Benoit Vernaison 



 

 

 

Amis Duernois 
Pour faire suite à la commémoration du 29 
septembre, à la demande de nombreuses 
personnes mais aussi pour certains qui ne 

pouvaient être présents ce jour, une projection  
des vidéos :  

‘’Mes collines se souviennent’’  
‘’ Fête des Airelles 1984’’ 

est programmée à la salle des fêtes de Duerne  
le Samedi 9 novembre à 15h  

Projection gratuite et ouverte à tous. 
 

************* 
Deux exemplaires de clé USB sont désormais à 

disposition en mairie sur lesquelles les vidéos sont 
enregistrées. Ceux qui le désirent, peuvent venir les 
emprunter afin d’en faire une copie sur leur propre 

ordinateur. 
Une caution de 20€ sera toutefois demandée lors de 

l’emprunt et rendue au retour le plus rapide possible de 
la clé afin d’en favoriser la circulation.  

 
************* 

Les 7 panneaux de l’exposition réalisée pour 
l’évènement sont visibles à la bibliothèque pendant les 

semaines qui viennent. 



 

 

SORTIE LASER GAME / KID’S PARK 
 

L’association des familles de Duerne organise une après-midi laser game et 

kid’s park pour les enfants à partir de 4 ans révolus 

 

Le MERCREDI 30 OCTOBRE 2024 

Départ à 13h sur la place en bas du village. Retour prévu vers 18h 

Prévoir une petite bouteille d’eau, le gouter est offert 

Enfants de 4 ans (nés en 2020) à 6 ans (nés en 2018) au Kid’s Park à St Etienne 

22 € pour les adhérents et 25 € pour les non adhérents 

Enfants de plus de 7ans (nés en 2017) au Laser Game à St Etienne (2 parties) 

27€ pour les adhérents et 30 € pour les non adhérents 

Les inscriptions ne seront effectives qu’à réception du règlement et de l’autorisation parentale 

signée et retournée dans la boite à lettre de la mairie. 

Inscriptions avant le 20 octobre 2024 

Pour plus de renseignements : adfduerne@yahoo.fr/ 0661523283 (Alexandra CHARRETIER) 

AUTORISATION PARENTALE 

Je soussigné(e) 

 
M/Mme…………………………………………………………………...Tél :………………………………………… 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………. 

autorise mon (mes) enfant(s) : nom, prénom, âge. 

1 .......................................................................... Date de naissance : / /   

2 ........................................................................... Date de naissance : / /   

3 ............................................................................Date de naissance : / /   

 
à participer à la sortie du 30 octobre 2024 organisée par l’association des familles de Duerne. 

J’autorise les responsables à faire pratiquer tous les soins d’urgences ou intervention chirurgicale en cas 
de nécessité constatée par un médecin 

Fait à ....................................... Le / _ /   

Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 





                       
Café Littéraire 

Notre prochain café littéraire sera le jeudi 14 novembre à 14h00 sur le thème des femmes pionnières. 

Un coin a été aménagé à côté des coups de cœur pour vous proposer les lectures abordées lors des précédents 
thèmes, n’hésitez pas à les emprunter ! 

Pour plus d’informations, vous pouvez appeler au 04 37 20 02 45 ou par mail à : bibliotheque@duerne.fr 

A bientôt ! L’équipe bibliothèque 

Notre nouvelle décoration nous fait découvrir les différentes et nombreuses croix que nous pouvons croiser à 
Duerne. Un grand merci à Jacky !! Venez les découvrir ! Des photos sont également mises sur la page Facebook 
de la bibliothèque 

Dimanche 24/11 de 10h30 à 11h30, nous vous invitons à assister à un spectacle Ôrage de vivre , spectacle vrai 
qui libère la parole autour du cancer du sein. Après le diagnostic d’un cancer du sein avancé et agressif, Péroline 
Drevon, comédienne et deux autres artistes décident de transformer cette épreuve en œuvre artistique par la 
chanson et le théâtre. 

 

 Les nouveautés à découvrir : 

 

 

 



La Gazette des écoliers
Octobre

La bénédiction des cartables

Pour bien commencer l'année, le père Ollagnier est venu souhaiter bonne 
chance et beaucoup de courage à tous les enfants pour cette année scolaire, le
jeudi 26 septembre.

Il leur a souhaité de se faire plein d'amis et de bien travailler. Comme 
symbole de cette célébration, les enfants ont reçu un bout de ruban pour 
l'accrocher à leur cartable.

Les CM sont montés dans les arbres !

Grâce à l'Association Sportive de Duerne, les élèves de la classe de CM sont 
allés faire du « grimpe-arbres » et des activités natures le vendredi 27 



septembre.

Certains l'ayant déjà fait l'an dernier, ils sont montés très haut, à plus de 20-
25m.

Ils ont tous apprécié cet après-midi et sont revenus enchantés.

Un grand merci pour eux.

Classe verte des CP/CE à Apinac

Du 11 au 13 septembre, la classe des CP/CE est partie à Apinac (Loire)

Tous les deux ans, c’est le rendez-vous tant attendu, les grands frères et sœurs 
n’ayant pas tari d’éloges sur le séjour… Au programme : découverte de la 
forêt avec reconnaissance des différentes essences d’arbres. Petit cadeau pour 
finir l’après-midi : un concours de cabanes où chaque enfant a pu exprimer 
son imagination…

Lors du deuxième jour, c’est une visite d’une scierie qui nous est proposée. 
Nous retiendrons la grande fascination des enfants devant la scie équipée 



d’un rayon laser et capable de débiter tasseaux, planches et poutres… L’après-
midi, était consacré à la traditionnelle visite du moulin de Vignal. Ce moulin, 
encore en activité, utilise une roue à augets. Pour mêler la culture et le sport, 
le retour se fera à pied !

Le dernier jour était consacré à la fabrication du pain. Quelle fierté pour les 
enfants de ramener un pain qu’ils avaient eux-mêmes élaboré !

Gageons que ce beau séjour restera longtemps dans les mémoires !

Mme Madrid, chef d'établissement



 A l’aide de notre livre de recettes emprunté à la médiathèque de Duerne , nous
avons pu réaliser des madeleines à l’école. Elles étaient délicieuses. Une 
expérience cuisine que nous avons hâte de réaliser à nouveau. 



« Edition 2024 » de 

LA CHOUCROUTE   

de l’école 
 

A EMPORTER 
 

 

 

 

 

Dimanche 24 novembre 2024 
Retrait à "La Pause Duernoise" de 11H à 12H 

Tarif : 8,50€ la part 
 

Renseignements : 06.51.21.79.36 

Sur réservation obligatoire :  

Coupon à retourner au plus tard le 17 novembre 2024 à l’épicerie Vival ou dans la boite aux lettres 
de l’école. 

Accompagné du règlement en espèces, ou chèque à l’ordre de l’APED. 
 

Choucroute à emporter – Dimanche 24 novembre 2024 
 

Nom – Prénom : 

………………………………………………………………………………. 

Téléphone : 

………………………………………………………………………................ 
 

Nombre de parts : ……………………….  X 8,50€ = …………………………….€ 



VENDREDI 8 NOVEMBRE 

BAL DE L’OGEC
DUERNE à partir de 21 H

ENTREE : 6 €
+ 1 € consigne 



L’Arthrose     :  

Définition     :   

L’arthrose consiste en des fissures puis des érosions du cartilage articulaire qui peut ainsi petit à petit 

disparaître. Elle peut toucher n’importe quel articulation du corps.

Elle peut ensuite se compliquer par

- des condensation de l’os (ostéocondensation),

des excroissances anormales (les « ostéophytes »)

- des cavités (géodes),

- ainsi que de poussées d’inflammation de la membrane synoviale avec épanchement de synovie.

Anatomie     :  

Voyons comment est fait une articulation pour 

mieux comprendre :

Une articulation est le lieu de rencontre de deux os 

qui ont besoin de bouger l’un part rapport à l’autre.

Les surfaces de contact de ces os sont recouvertes 

de cartilage.

Le tout est relié par la capsule articulaire qui a pour rôle

- la stabilité et la mobilité, accompagnée par les ligaments

- la nutrition par la membrane et le liquide synovial.

Les articulations peuvent être classées en fonction de la 

forme de leurs surfaces articulaires et des mouvements 

qu’elles peuvent effectuer.



Physiopathologie     :  
L’arthrose est la résultante des phénomènes mécaniques et biologiques qui déstabilisent l’équilibre 

entre la synthèse et la dégradation du cartilage et de l’os situé dessous (définition de l’OMS). 

- les phénomènes mécaniques     :  

la pression qui peut être :

- soit trop importante dans le cas de surcharge pondérale, d’ obésité, de sur-utilisation professionnelle ou 

sportive,

- soit asymétrique dans le cas de raideurs articulaires ou musculaires, de déformation osseuses suite à des 

traumatismes qui vont désaxer les pressions.

- les phénomènes biologiques     :  

L'arthrose est une pathologie qui touche l ensemble des tissus articulaires dont le cartilage, la membrane puis 

l'os de l'articulation atteinte.

Le cartilage est fait principalement d'eau à 80 % qui permet le passage vasculaire (nutriment ) et d'absorber 

les contraintes entre deux os (comme une sorte d éponge qui se déformerais selon les appuis).

Sa destruction va entraîner une micro inflammation locale avec destruction progressive du cartilage. Une fois

celui-ci détruit, l'os va se retrouver en contact et présenter des anomalies. Autour de l'articulation la 

membrane qui peut s'enflammer et subir un épanchement.

Les principales articulations touchées sont la hanche,le genou et les doigts mais cela peut affecter l'ensemble 

du corps.

Il existe plusieurs facteurs de risque tels que l'âge, le surpoids/obésité, l'hérédité, hormonal (plus important 

chez les femmes), et des facteurs mécaniques telles que le port de charge, les micro-traumatismes et les 

antécédents de lésion.

La Prévention     :   
L’idée est de prendre soin des pressions que reçoivent nos articulations en

- gardant un IMC (Indice de Masse Coporelle) au plus proche de la physiologie

- en nous offrant du repos et des soins compensateurs en cas de sur-utilisation,

- faisant des étirements réguliers pour garder des muscles souples et symétriques,

- en nous offrant de soins pour rééquilibrer le corps suite aux traumatismes vécus.

L’Accompagnement     :  
Les principaux moyens de diagnostic sont la symptomatologomie et la radiographie.

Les traitement peuvent être très divers et prennent notamment en compte la douleur et la gêne sur la qualité 

de vie. 

On conseil de limiter les efforts de l'articulation lésée sans pour autant arrêter complètement de la faire 

fonctionner. Les antidouleurs et les anti-inflammatoires peuvent être utiles en cas de crise ponctuelle. En 

ultime recours certaines chirurgie peuvent être envisagées.

Le traitement ostéopathique de ces douleurs consiste à rééquilibrer l'articulation et faire des techniques de 

pompage améliorant la vascularisation de la zone. L'ostéopathe n'a pas la possibilité de recréer le cartilage 

lesé mais peut cependant contribuer à la réduction des douleurs par ces techniques.



- en premier lieu, travailler sur les causes de l’augmentation ou du désaxage des pressions, cf prévention…

- travailler sur la symbolique     :  

Le mal à dit : l'ARTHROSE.
Symboliquement, pour les individus qui en souffrent, elle indique peut être que vous 
êtes une personne fermée pour ne pas faire face à certaines personne ou situations.
Vous pouvez avoir l'impression de subir votre vie. L'arthrose peut aussi être une 
réaction face à de l'autorité ou des actes que l'on vous impose. Ces situations peuvent
engendrer de la rancune ou de la haine et fermer votre coeur.
L'usure de l'arthrose peut être aussi bien physique que moral. Vous n'avez plus la 
force de vivre les situations qui ne vous conviennent plus.

- accompagner la douleur et l’inflammation éventuelle

Les plantes de l'ARTHROSE :
PLANTES Antiinflammatoire
Analgésique Protectrice des
cartilages Reminéralisante
Cassis + +++
Curcuma ++ + ++
Orties + + +++
Prêle des champs + + +++ +++
Reine des prés +++ ++ +
Saule ++ +++
Attention ce tableau est à titre informationnel, chaque plantes à ses propres limites et 
ses contres
indications.
Pour que le Curcuma soit efficace, je vous invite à le mélanger à du poivre et à 
l'incorporer dans
vos plats.
Dans ma petite herboristerie vous trouverez du Cassis, de l'Ortie et de la Reine 
des Prés
sous différentes formes.
Et d'autres plantes qui pourrons vous accompagner sur le plan émotionnel.
N'hésitez pas à me contacter pour plus de renseignements.

- la chirurgie     :  
- ostéotomies pour réaxer les articulations,
- prothèses : pour changer les surfaces articulaires abîmées.

Solène Galiléi

Gwen Bénière

Fanny Aladenise



 

Ça peut être le bon moment pour intégrer les cours de Relaxation ; pour trouver en soi cet espace de 

paix, de calme, pour étirer son corps en douceur et pour retrouver peu à peu sa joie de vivre ; les 

cours ont repris à la mi-septembre, mais il est tout à fait possible de les rejoindre dès à présent ! il 

reste quelques places dans les groupes : 

- Le mardi de 8h45 à 10h 

- Le mercredi de 17h45 à 19h 

- Le mercredi de 19h15 à 20h30 

Il est possible de venir faire une séance de découverte sans engagement en faisant part de votre 

venue. 

Les cours ont lieu à  la salle Marius Déal. 

N’hésitez pas à aller visiter le site : relaxationharmonie-sylviebouteille.com, onglet « séances 

collectives » et à me contacter pour tous renseignements complémentaires au 06.08.42.04.03.  

Sylvie Bouteille 

L’automne nous offre un spectacle magnifique avec la 
nature qui a revêtu ses couleurs chatoyantes et 

paticulèrement lorsque le soleil brille ! Mais cette saison 

peut -être, lorsque le temps est  gris ou pluvieux, synonyme 

de morosité, de fatigue, voire de tristesse et les tensions 

accumulées dans le corps se font alors sentir ! 

 









CA A PARU DANS LA PRESSE 
 

Le Progrès du 20 septembre 2024 

 

Philippe Roche en spectacle samedi soir 

 
Samedi 21 septembre, le comité d’animation de Duerne présente pour sa soirée 
automnale, le chanteur humoriste, Philippe Roche. Après s’être vu décerner de 
nombreuses récompenses comme chanteur ou acteur humoriste, il vient le temps 
d’un soir poser ses valises et surtout sa voix à Duerne dans son nouveau 
spectacle "Et Dieu créa… La voix". 

 

 
 

 

 

 

 

 



Le Progrès du 21 septembre 2024 

 

Le 15 aout 1944, un avion américain 

s'écrasait à Duerne 

 

La commune de Duerne a souhaité commémorer le crash de l’avion américain dans 
la nuit du 14 au 15 août 1944. Une manifestation d’envergure aura lieu le 
dimanche 29 septembre, réunissant les descendants de ces héros venus du ciel 
pour libérer notre pays, Des délégations américaines, d’anciens combattants, les 
autorités locales viendront officialiser l’évènement. Afin de saluer la mémoire de 
ces 7 soldats américains venus faire don de leur vie sur notre sol, des 
parachutistes viendront atterrir au plus près de l’accident. 80 années plus tard, 
il est 
indispensable 
de 
commémorer 
afin que nos 
jeunes 
générations 
perpétuent ce 
devoir de 
mémoire.  

En ces temps 
où l’Europe 
s’embrase à 
l’est et que les 
relations internationales sont de plus en plus tendues, il est parfois salutaire de 
revenir en arrière afin d’essayer d’éviter les mêmes erreurs du passé. 
Site sur la route de la Chapelle. Dès 11 h. Cérémonie officielle, 12 h 30 buffet 
dînatoire champêtre 15 h 00 parachutage, exposition, films, témoignages… 

 

 

 

 



Le Progrès du 24 septembre 2024 

 

La randonnée des chevreuils accueillera 

aussi des vtt. 

Le dimanche 20 octobre aura lieu la randonnée des chevreuils. Suite à la réussite 
des précédentes années, 2 circuits de 15 et 30 km seront exclusivement 
réservés aux cyclistes. Les randonneurs pourront évoluer sur 5 circuits, de 5 à 
25 km.  

Les 2 associations organisatrices, l’ASD et le CAD, ont tout mis en œuvre pour 
bien recevoir les participants, balisage renforcé, relais approvisionné et soupe à 

l’oignon à l’arrivée.  

 

Départ et inscription à partir de 8 h 00. 
Renseignements au : 06 52 62 01 91 ou 
06 07 05 17 82 

 

 

 

Bernard Paillardet présente  

son nouvel ouvrage 

En lien avec la commémoration qui aura lieu le 29 septembre à Duerne, Bernard 
Paillardet, écrivain craponnois, organise une séance de dédicace de son dernier 
roman "Les collines de la liberté" paru aux éditions La Gauloise. Cette dédicace 
aura lieu le samedi 28 septembre de 10 h 00 à 12 h 00 à la librairie "Les sens des 
mots" à Saint-Symphorien-sur-Coise. Un roman qui prend pour source le tragique 
crash d’un avion américain à Duerne survenu en 1944. Une fiction basée sur des 
événements historiques. 

 

 



le Progrès du 19 septembre 2024 

La colocation partagée prend son envol 

Cette maison a été pensée pour accueillir des personnes qui ont des troubles 
cognitifs sévères. Un habitat de plain-pied avec jardin. Irène Rulliat est aidante 

auprès de sa mère Marthe et nous a 
confié son ressenti sur cette 
structure. "Cette maison, c’est un peu 
comme à la maison, un lieu à taille 
humaine, 8 résidents maximum. On se 
lève quand on veut, on se couche quand 
on veut, on peut participer ou non aux 
tâches ménagères ou tricoter, lire, 
dessiner…  

Il est possible d’aller chercher le 
journal, aller au marché ou au 

restaurant avec la famille, pas d’interdits si ce n’est pour sa propre sécurité. Les 
professionnels de santé passent tous les jours. La maison accueille toujours des 
bénévoles et des aidants venus voir leur proche. En bref, cette maison est une 
sécurité pour la personne fragile et 
répond pleinement à l’inquiétude 
des proches qui sont rassurés par 
une présence de continue des 
bénévoles très souvent anciens 
professionnels de santé et cela nuit 
et jour. C’est un lieu chaleureux, 
ouvert ou la personne fragile est au 
cœur, au centre du projet de 
chaque jour." 
Après une brève visite des lieux, on 
ne peut être que rassuré sur la 
qualité de la prestation proposée. Après un début forcément compliqué, la maison 
partagée devrait afficher complet dans quelques mois. 

On nous prie d’apporter une modification à cet article : En fait la présence 

permanente est normalement celle de professionnelles du Service d'Aide à Domicile 
"Vitalliance" (auxiliaires de vie sociale) et l'intervention des bénévoles la nuit (dans ce 
cas effectivement d'anciennes professionnelles de santé à la retraite) n'intervient que 
lorsque des problèmes se posent du côté de ces personnels professionnels (cela est 
effectivement arrivé à plusieurs reprises, parfois et cela de façon exceptionnelle jusqu'à 
deux fois par semaine). 



Le Progrès du 24 septembre 2024 

 

Une première expo Lego dans  

les Monts du lyonnais 

 

Duerne accueille les 5 et 6 octobre prochains, à la salle des fêtes, et ce pour la 
première fois dans les monts du Lyonnais, une exposition de la fameuse petite 
brique Lego. Une exposition de grande qualité qui pourra ravir petits et grands 

sans avoir la prétention de concurrencer l’expo internationale "Art of The Brick" 
actuellement au grand Hôtel-Dieu à Lyon. 

 

 

Mais à Duerne, il sera également possible de s’amuser, de participer à certaines 
constructions, en quelques sortes une expo interactive, plus ludique. Les 
exposants, des passionnés qui se revendiquent AFOL (adult fan of lego) ne sont 
pas que de grands enfants, certaines de leurs réalisations sont de véritables 
œuvres d’art. Et ils comptent bien récidiver l’an prochain en gardant à l’esprit le 
soutien au patrimoine des monts du Lyonnais. Les bénéfices de ces journées 
viendront en aide à la réfection de l’église. 



Le Progrès du 2 octobre 2024 

 

Duerne a honoré les victimes  

du LIBERATOR B24 

 

Ce dimanche 29 septembre, une foule importante est venue commémorer cet 
évènement tragique survenu dans la nuit du 14 au 15 août 1944. Missionnés pour 
parachuter des armes au maquis local, 7 "gamins" entre 20 et 24 ans ont péri 
dans les flammes de leur LIBERATOR B24 qui s’est écrasé sur la colline des 
Courtines. 80 années plus tard, la municipalité et les administrés ont tenu à 
célébrer ces héros en présence des diverses personnalités régionales dont 
Charlotte Crépon, sous-préfète, Christophe Guilloteau, députés et sénateurs, 
ainsi que Richard Johns, consul général des États-Unis d’Amérique en poste à 
Lyon qui a surpris tout le monde par sa gentillesse et sa simplicité. 

 

 
Une cérémonie simple et digne avec en point d’orgue, l’hymne national chanté par 
les enfants de l’école de Duerne, de quoi vous mettre la chair de poule. Après les 
dépôts de gerbe et les discours d’usage remémorant cette triste période, les 
"Farlots" de Chazelles-sur-Lyon ont entonné le chant des partisans, le chant du 



départ. La journée s’est poursuivie par un buffet champêtre. Des films, des 
livres retraçant 
l’action de partisans, 
des expositions de 
documents et divers 
objets des restes de 
l’avion ont largement 
intéressé les visiteurs. 
Enfin le club de Corbas 
a largué 2 vagues de 
parachutistes 
entraînant les 
drapeaux français et 
américain.  

 

 

 

Le soleil étant de 
la partie, cette 
commémoration a 
été en tout point 
réussie et aura 
certainement 
atteint son 
objectif : que l’on 
n’oublie jamais le 
sacrifice de ces 
jeunes hommes 
venus une nuit 
perdre leur vie 
sur un petit coin 
de France. 

 

 

 

 



Le Progrès du 7 octobre 2024 

Une première Lego très réussie 

Nous reviendrons l’année prochaine 

Samedi 5 et dimanche 6 octobre, ce devait être une première, pour voir. Eh bien 
c’est quelque 1 500 visiteurs qui se sont déplacés pour la première exposition 

Lego des monts du 
Lyonnais. Quelle 
réussite ! Mais 
surtout quelle 
qualité des 
œuvres exposées ! 
D’un Taj-Mahal 
plus vrai que 
nature à une 
Notre-Dame 
flambant neuve ou 
à la ville recréée 
par Jérôme 
Vannier autour de 
son réseau 
ferroviaire. 
Chaque stand, 

chaque passionné présentait un univers différent, la formule 1, la terre Adélie, 
l’espace, les grands monuments. De quoi éclairer les yeux des enfants mais aussi 
des parents. Une exposition également interactive où parents et enfants 
pouvaient assembler une mince partie de la grande fresque dédiée à l’église qui 
ne comportait pas moins de 21 212 pièces. 

   



 

 

 

 

Cette œuvre originale a pu être 
entièrement réalisée en fin de 
journée. C’est une quinzaine 
d’exposants passionnés qui ont 
permis cette manifestation venant 
en soutien de l’association pour la 
sauvegarde de l’église à Duerne.  

 

À l’initiative de cette exposition, 
Fabrice Ville nous a confié :" J’étais 
confiant quant à l’affluence mais je 
reste stupéfait par le travail 
effectué par tous les bénévoles. 
Nous reviendrons l’année prochaine 

avec la même envie de mettre à l’honneur un élément de notre patrimoine local." 

 

 



 

 

Le Progrès du 14 octobre 2024 

La pause Duernoise, fidèle à sa vocation 

 

La pause duernoise est un café associatif qui a pour vocation le bien vivre 
ensemble. Le local ouvert généralement en fin de semaine, les bénévoles 
recherchent constamment de nouvelles animations. Ce dimanche, c’était un repas 
campagnard où pour la modeste somme de 10 €, il était possible de déguster une 
bonne tête de veau, du fromage local et le célèbre pâté des monts du Lyonnais. 
Ce n’est pas moins de 160 convives qui sont venus échanger autour d’une table, le 
temps d’un dimanche automnal. 

 

 


